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Le contexte :

•Transcription de directives européennes imposant 
l’évaluation des risques professionnels
•Mutations croissantes des risques professionnels
•Mobilités accrues des travailleurs
•Absence d’outils systématiques de recueil et de suivi des 
expositions des salariés aux risques professionnels : quid
de la prévention  (en particulier des risques différés) ?
•Préoccupations fortes…
•Rapport Lejeune et préconisations pour une stratégie de 
traçabilité



Des constats …

•Nécessité d’une traçabilité prospective exhaustive, 
mutualisée, exploitable

•Nécessité d’une traçabilité rétrospective (« bilan des 50 
ans? ») car démarche non encore initiée pour la 
génération passée



Quels objectifs à la traçabilité ?

•Prévention individuelle primaire ? Mais nécessité d’intégrer 
d’autres paramètres que le seul relevé des expositions 
(biomarqueurs, susceptibilité individuelle, approche globale de 
la santé de l’individu…) = obstacles pratiques, juridiques, 
éthiques…
•Prévention collective primaire ? Par l’alimentation de banques 
de données, MEE…
•Arguments en vue d’une réparation médico-légale (étayer le 
lien de causalité) ?
•Mise en cause de la responsabilité de l’employeur?
•Mise en place du suivi post-professionnel ou post-exposition ?



Notre démarche :

1)Une démarche scientifique d’étude de faisabilité de 
la traçabilité rétrospective à Partir d’une enquête.

2) Une analyse juridique et pratique des propositions 
du rapport national sur la traçabilité prospective des 
expositions professionnelles en vue d’en examiner la 
faisabilité réelle.



I. Méthodologie de l’étude rétrospective :

•Auto-questionnaire fermé sur les métiers, tâches et expositions 
à tous les CMR recensés auprès de 190 salariés du BTP 
second œuvre.

•Analyse de la validité des informations recueillies à partir de 2 
références :

�En constituant des expositions « théoriques » (générées à
partir de l’ensemble des métiers déclarés couplé à la 
compilation de bases de données d’exposition)
�En révisant chaque dossier par un groupe d’experts

•Analyse des concordances par plusieurs tests (Kappa, Se, Sp, 
VPP, VPN)



Résultats :

•Taux de « je ne sais pas » ↑↑↑ (Pour 18/34 CMR 
répertoriés, plus d’un quart des salariés ignore s’il 
est exposé ou non)

•Référence choisie comme gold standard : l’avis des 
experts (car les « expositions théoriques »
globalisent trop les expo réelles : vérifié par l’analyse 
des concordances « Théorique/ Experts »)



Résultats (suite) : Classement des CMR en fonction de la 
référence « Experts »

•1er groupe : VPP et VPN > 90 % (estimation correcte des expositions) : brais de 
houille, colles, béton époxy 

•2ème groupe : VPP > 90 %, VPN < 90% (= sous estimation des 
expositions) : Amiante, laine de roche, silice, HAP, poussières de bois et de métaux, 
White spirit, ciment et soleil.

•3ème groupe : VPN > 90% et VPP < 90% (surestimation des expositions : 
groupe le plus important) : fibres céramiques artificielles, bitumineux, huiles de 
coupe, chrome, arsenic, brais de pétrole, plomb, amines aromatiques, cobalt, DMF, 
formaldéhyde, benzène, toluène, chlorure de méthylène, éthers de glycol, hydrocarbures 
aliphatiques, essence de dégraissage, monoxyde de carbone, nickel, fongicides, 
pesticides, vernis en pulvérisation et gaz d’échappement diesel. 

•4ème groupe : VPP et VPN < 90% : Trichlo (mais proche du 1er groupe en fait)



Discussion

•L’auto-questionnaire (non spécifique d’un risque) est 
un élément insuffisant en soi pour retracer des 
expositions professionnelles antérieures larges : biais 
de mémorisation + méconnaissance des expositions.
•La référence considérée ici comme l’expertise mérite 
une évaluation.
•Il était important de le redire dans le contexte de la 
discussion politique de la nécessité d’un « bilan des 50 
ans »(Baldi, 1999 ; Teschke, 2002 ; …)
•Urgence pour la mise en place effective d’une 
traçabilité prospective.



II. Propositions du rapport Lejeune concernant la 
traçabilité prospective

•Aménagement des obligations législatives sans adjonction.
•Prioriser les CMR
•Aménager et dématérialiser la déclaration obligatoire des procédés 
de travail dangereux en une DAOA (≈ liste des travailleurs exposés de 
R 4412-40 CT + liste des activités et des procédés exposant à des 
CMR 1 et 2 de R4412-86 CT) 
•Expérimenter le remplacement de l’attestation d’exposition par un 
faisceau d’informations accessibles aux travailleurs
•Améliorer les DADS
•Renforcer l’intervention de l’IT et de la CRAM
•Mieux impliquer les SST, améliorer le DMST et les outils 
informatiques d’analyse et de suivi des expositions et moderniser les 
FE



Effets recherchés : Adhésion des employeurs Mais …

•Pas de simplification !!! (seule l’attestation d’expo serait laissée 
de côté, alors que la nouvelle DAOA pourrait remplacer 
davantage de documents et éviter d’accumuler plusieurs sources 
et donc obligations se chevauchant)

•Pas de sécurisation juridique comme annoncé car évolutions 
jurisprudentielles dangereuses et nécessité de mise à plat du 
système de réparation pour éviter mise en cause systématique 
de la responsabilité : Le rapport élude les conséquences 
éventuelles de la traçabilité des expositions (réparation, 
responsabilité…)



Effets recherchés : Meilleure prévention individuel le et 
collective Mais…

•Pas de position claire sur la centralisation des données 
d’exposition des DMST (sans laquelle l’objectif de prévention 
collective n’existe pas). Ex : clé USB personnelle
•Utilité de la FE pour la prévention ? (moyen de traçabilité de 
l’action de prévention de l’équipe ST?... Autre source des 
données d’exposition collectives?...)
•Trop d’atermoiements à la centralisation des données 
d’exposition rapportées par l’employeur et autres acteurs de 
prévention (alors que c’est l’unique solution pour exploiter des 
données à visée collective)



L’effectivité d’une telle démarche passe par  :

• Une simplification et une standardisation des obligations 
pour une meilleure incitation
• Une vraie discussion sur les contreparties possibles pour 
inciter l’employeur à contribuer à la traçabilité
•Un renforcement des contrôles et la sanction des 
abstentions
•Nécessaire centralisation de données standardisées 
émanant des DAOA (=employeurs) et des volets d’exposition 
des DSMT et des FE (= SST) avec la création effective de 
DataWare House (à l’image du Système d’information pour 
l’enregistrement des expositions professionnelles à des 
agents cancérogènes italien créé en 1996)



Conclusion

•Nécessité de d’exposer les difficultés rencontrées et la 
totalité des enjeux
•Nécessités de recherches complémentaires
•Nécessité d’expérimentation concrètes et ambitieuses 
comme l’autorise la loi sur le Grenelle de 
l’environnement.


